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Le Maroc sollicite un prêt de 10 millions $ pour préserver les oa-
sis du Draâ

Sociétés cotées en Bourse : Cap sur 40 milliards 
de DH de bénéfices en 2025 (BMCE Capital)

Mondial U20 : Le Maroc champion du 
monde

Eau et électricité : fac-
tures, alertes, réclama-
tions... de nouveaux 
services numériques 
pour les usagers

CAN 2025 : la billette-
rie désormais ouverte 
au grand public

Risques pays : Le 
Maroc conserve 
sa note «B», 
la plus solide 
d’Afrique du 
Nord

Le Maroc entend renforcer son bouclier climatique avec 
un projet d’adaptation dédié aux oasis dans le bassin du 
Draâ. Le Royaume négocie ainsi un financement de près 
de 10 millions de dollars auprès du Fonds mondial d’adap-
tation pour lancer un projet structurant dans le bassin du 
Draâ. Portée par l’Agence pour le développement agricole, 
l’initiative vise à sauvegarder les écosystèmes oasiens me-
nacés par la sécheresse et la désertification, à travers la 
réhabilitation des infrastructures hydrauliques, la lutte 
contre l’ensablement et les incendies, et la promotion d’ac-
tivités génératrices de revenus durables.

Selon le Risk Review Coface d’oc-
tobre 2025, le Maroc conserve sa 
note «B», un niveau traduisant 
un risque intermédiaire et confir-
mant sa position de pays le mieux 
noté d’Afrique du Nord. À l’échelle 
mondiale, la croissance montre 
une certaine résistance malgré la 
hausse des droits de douane et les 
tensions géopolitiques. Mais les 
prochains trimestres s’annoncent 
incertains, sur fond d’augmenta-
tion des faillites d’entreprises et 
d’un record historique de l’indice 
Coface de risque politique et so-
cial dans le monde.

Selon les dernières prévisions de 
BMCE Capital Global Research 
(BKGR), la capacité bénéficiaire agré-
gée des sociétés cotées à la Bourse 
de Casablanca devrait progresser de 
30,8% en 2025 pour atteindre 41,2 
milliards de dirhams, dépassant ainsi 
le seuil historique des 40 milliards. Ce 
scénario traduit une révision haus-
sière des anticipations précédentes, 
qui tablaient sur une croissance de 
29,4%. Même retraité des éléments 
exceptionnels, le résultat net part du 
groupe (RNPG) ressortirait en nette 
amélioration de 12,3%, contre 10,8% 
auparavant.

La sélection nationale des moins de 20 ans a écrit une page dorée de l’histoire 
du football national dans la nuit de dimanche à lundi, en offrant au Maroc son 
premier trophée planétaire dans la Coupe du monde de cette catégorie, disputée 
au Chili. Opposés à l’ultra-expérimentée Argentine en finale du tournoi mondial, 
les Lionceaux de l’Atlas ont parfaitement dompté l’Albiceleste grâce à une orga-
nisation défensive rigoureuse et à un Yassir Zabiri des grands soirs, auteur d’un 
doublé lors de cette finale épique. Ce sacre historique confirme une fois de plus la 
montée en puissance du football national sur la scène internationale.

Recevoir sa facture par SMS, être alerté 
en cas de surconsommation ou suivre 
sa réclamation en ligne : le ministère de 
l’Intérieur déploie une série de services 
digitaux destinés à simplifier la vie des ci-
toyens et à moderniser la gestion de l’eau 
et de l’électricité.

La billetterie de la Coupe d’Afrique des 
Nations Maroc 2025 est désormais ou-
verte à l’ensemble du public, après une 
première phase réservée aux détenteurs 
de cartes Visa.
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I50786.

***La Nomination de 
Gérant et de Cogérant: 
L’assemblée générale 
Extraordinaire nomme

en qualité du nouveau 
Gérant de la société INS-
TITUTION SCOLAIRE AL 
KHEIR PRIVEE Sarl;

*Mr KAFFAZ Moha-
med, titulaire de la CIN 
N°E105052, et demeu-
rant au VILLA NR 65

RIAD FOUNTY HAUT 
FOUNTY BENSERGAO 
AGADIR; Et du Cogé-
rant, *Mr KAFFAZ EL 
Mustapha, titulaire de 
la CIN N°E214017, et 
demeurant au BLOC D 
3 N°311 CITE DAKHLA * 
AGADIR; tous pour une 
durée Indéterminée.

***La Signature So-
ciale et Bancaire: La 
Société INSTITUTION 
SCOLAIRE AL KHEIR

PRIVEE Sarl, sera enga-
gée par la signature So-
ciale et Bancaire, Séparé 
du Gérant Mr KAFFAZ 
Mohamed; titulaire de la 
CIN n° E105052; OU du 
Cogérant, Mr KAFFAZ EL

Mustapha, titulaire de la 
CIN n°E214017, au sein 
de toute administration, 
établissement et orga-
nisme, ainsi qu’au sein 
de toute Agence Ban-
caire, Etablissement ou 
Organisme à caractère 
financier, au nom de la 
Société INSTITUTION 
SCOLAIRE AL KHEIR 

***************

SOCIETE INSTITUTION 
SCOLAIRE AL

KHEIR PRIVEE SARL
****

CONSTITUTION

I/ Au terme d’un procès verbal 
de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 02

juillet 2025 à Agadir, les 
membres composant le bu-
reau de la société INSTITU-
TION SCOLAIRE AL KHEIR 
PRIVEE Sarl, ont décidé :

***L’Augmentation du capital 
social ; L’assemblée Générale 
décide de procéder à l’aug-
mentation du capital de la 
Société INSTITUTION SCO-
LAIRE AL KHEIR PRIVEE

Sarl, actuellement fixé à Cent 
Mille Dirhams, (100.000,00 
DHS) d’une somme de Un Mil-
lion Neuf Cent Mille Dirhams 
(1.900.000,00 Dhs) pour le 
porter à Deux Million Dirhams

(2.000.000,00 DHS).

-Par la création et l’émission 
de Dix Mille Parts Sociales (10 
000 Parts) nouvelles d’une 
valeur nominale de Cent 
Dirhams (100,00Dhs) cha-
cune, totalement libérée en 
numéraire et appartenant aux 
nouveaux associés Mr KAF-
FAZ Mohamed et Mr KAFFAZ 
EL Mustapha à raison de 50% 
chacun.

-Et par apport en compen-
sation du compte courant 
d’associés de 900 000 Dhs 
totalement appartenant à Mr 
KHALLOQ Mustapha (Soit 
9000 parts de 100,00Dhs 
chacune).

***Répartition du Capital 
Social: Suite à l’augmenta-
tion du capital social de la 
société, la totalité des parts 
sociales (20 000 Parts) 
sont réparties comme suit:

 Mr. KHALLOQ Musta-
pha ….….10 000 Parts 
…..…...… 1.000.000 dhs

 Mr. KAFFAZ Mohamed 
….….…..5 000 Parts 
…….…. 500.000 dhs

 Mr. KAFFAZ EL Musta-
pha ….……………5 000 
Parts.…….…500.000 dhs

------------------------------------
------------------------------------
----------------------------------

Total 20 000 Parts Social 
2.000.000,00 DHS

***La Transformation de la 
forme juridique de la socié-
té: L’assemblée générale

extraordinaire décide 
de transformer la forme 
juridique de la Société INS-
TITUTION SCOLAIRE AL 
KHEIR PRIVEE; d’une 
société à responsabilité 
limitée à associé unique

« SARL à AU» à une 
société à responsabilité 
limitée à plusieurs associés 
« SARL »

***La Démission de l’an-
cien Gérant de la société: 
L’assemblée générale 
extraordinaire accepte 
la Démission de l’ancien 
Gérant de la Société 
INSTITUTION SCOLAIRE 
AL KHEIR PRIVEE, Mon-
sieur  Mr KHALLOQ Mus-
tapha, titulaire de la CIN N° 

PRIVEE Sarl.

II/ Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du tribunal 
de Commerce d’Agadir le 15 
octobre 2025 sous le numé-
ro 152818. 

SIMOTIC

COMPTABLE AGRÉE

***************

ABRAR RENOV

 (SARL)
****

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE

AU CAPITAL SOCIAL DE 
100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : NR 12 AV 
MOULAY ABDELLAH JORF 
ERRACHIDIA

Avis de liquidation et clôture

Registre du Commerce de 
Errachidia : 14211

Aux termes d’une délibéra-
tion d’Assemblée générale 
extraordinaire en date du 23 
juillet 2025, il a été décidé 
d’approuver les comptes 
définitifs de liquidation, de 
donner quitus au liquidateur 
Mr BELKHIRI ABDELBAS-
SET pour sa gestion et de 
prononcer la clôture des

opérations de liquidation de 
la société.

Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal de 
1ère Instance de Errachidia 
le 17-10- 2025 sous numéro 
795/2025.
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***************

« NIYA AUTO GARAGE 
» SARL

****

ICE : 003223439000009

I – Aux termes du PV de 
l’AGE la Sté NIYA AUTO 
GARAGE SARL en date du 
30/09/2025 IL a été décidé 
ce qui suit :

1/-RATIFICATION DES 
CESSIONS DES PARTS 
SOCIALES.

- 200 parts sociales de Mr. 
Oueto abdellah au profit de 
Mr. Boutabia mohammed

3/-Mise à Jour des Statuts

II - Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du Tribunal 
de 1er Instance d’INEZ-
GANE le 17/10/2025 sous 
le n° 2041.

***************

STE * STE APRIM 

GLOBAL *  SARL

****

Aux Termes du procès-ver-
bal du 25 Juin 2025 les 
associés de la Sté

*APRIM GLOBAL * Sarl, 
au capital de 100.000,00 
Dhs, sise à App 1 er Etage

Lot Argana n° B25 Ait Mel-
loul ont décidé ce que suit :

* quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat;

* constatation de la clôture 
de la liquidation;

le dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du Tribunal 

***************

STE RHM SCHOOL PRIVEE 
S.A.R.L AU

****

 Changement d’activité

 Changement de dénomina-

tion

L’An Deux Mille Vingt Cinq, le 

02 Septembre à dix heures,

 L’Assemblée Générale 

décide :

- Changer l’activité de la socié-

té « RHM SCHOOL PRIVEE» 

à :

GESTION HOTELIERE

- Changer la dénomination de 

la société à : AMAYA BAY

 Dépôt légal a été effectué 

au greffe du Tribunal de Com-

merce d’Agadir le 13/10/2025 

sous le N° 152635.

***************

SOCIÉTÉ « CENTRE AMAN 
DES VEHICULES » 

SARL AU

****

Société à Responsabilité Limi-

tée d’Associé Unique 

Au Capital de 100 000.00 DHS

Siège Social : EE CHEZ 

STE AGADIR DOMICILIA-

TION IMM ELKOUJI 2 APPT 

N° 4 RUE 01 BLOC B HAY 

LAARAB AV HASSAN II AIT 

MELLOUL.

RC : 30429 IF : 60243496 

ICE :

003453023000026

DISSOLUTION

 ANTICIPÉE

I – Aux termes d’un PV 

de la décision de l’asso-

cié unique de la société 

« CENTRE AMAN DES 

VEHICULES » SARL AU 

en date du 24/09/2025, il a 

été décidé ce qui suit :

- Liquidation anticipée de 

la société à compter du 

24/09/2025.

- Constatation de fin de 

mandat de la gérance de 

Mme. JAOUDARI FOUZIA.

- Nomination de Mme. 

JAOUDARI FOUZIA en 

qualité de liquidateur de la 

société

- Le siège de la liquida-

tion est fixé à : EE CHEZ 

AGADIR

DOMICILIATION IMM ELK-

OUJI 2 APPT N° 4 RUE 01 

BLOC B HAY LAARAB AV 

HASSAN II AIT MELLOUL 

II

- - Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du Tri-

bunal De 1 ER INSTANCE 

INZEGANE le 08/10/2025 

sous le N° 1956.

de 1 er Instance d’Inezgane 
le 17 Juillet 2025 sous le n° 
1410.

Pour extrait et mention.

***************

SOCIÉTÉ RIAD IMMA 
SARL AU

****

1-Aux termes du PV dAGE 

du 26/09/2025. Lassocié 

unique de la société RIAD 

IMMA SARL AU, sis à Mar-

rakech N°29 DERB SAGUIA 

RMILA BAB DOUKALA 

MARRAKECH, lassocié 

unique Mr. Mohamed Rida 

ZAAITAR, a décidé ce qui 

suit : 

a-La ratification du rapport 

du liquidateur de la société ; 

b-De donner quitus général 

et sans réserve du liquida-

teur de la société notamment 

Mr. Mohamed Rida ZAAI-

TAR; 

c-La déclaration de la clôture 

définitif et liquidation de la 

société ; 

d-La radiation du registre de 

commerce n° 131387 2- Le 

dépôt légal a été effectué 

au Tribunal de commerce 

de Marrakech le 09/10/2025 

sous n° 183231.
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***************

STE FRESHORA 

EXPORT SARL AU

****

CONSTITUTION

1°) Aux termes d’un 
acte SSP il a été établi 
à AGADIR en date du 
19/09/2025, les statuts 
d’une société à
responsabilité limitée 
d’associé unique dont les 
caractéristiques sont :
* DENOMINATION : « 
FRESHORA EXPORT »
* FORME JURIDIQUE : 
S.A.R.L d’associé unique
* SIEGE SOCIAL : C/O 
CHEZ STE PREVITE OF-
FICE NR 9 2EME ETAGE 
IMMEUBLE MALAK
AVENUE KADI AYAD Q. I 
AGADIR.
* OBJET : la société a pour 
objet :
 Importation et exporta-
tion des fruits et légumes 
* CAPITAL SOCIAL : Fixé 
à 100 000.00DH divisé en 
1000 parts de 100,00 DH 
répartis entre les mains de 
Mr. MOHAMED HADER 
l’associé unique.
* GERANCE : La société 
est gérée par la signature 
unique de Mr. MOHAMED 
HADER pour une
durée indéterminée.
* ANNEE SOCIALE : 
Commence le 1er Janvier 
et finit le 31 Décembre de 
chaque année.
2°) Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du Tribu-
nal de commerce d’Agadir 
sous le numéro :

***************

STE MALANYA INOX

**SARL/AU **

****

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
30/09/2025 il à été

constitué une SARL/AU

 -Dénomination : STE MA-
LANYA INOX

 -Siège Social : N 245 LOT 
OUED LAHMER ERRACHI-
DIA

 -Associés : • Mr BOU-
MEHRAZ HICHAM titulaire de 
1000 Parts sociales

• -Objet :

- MENUISERIE ALUMINIUM, 
METALIQUE OU EN PVC 
(ENTREPRENEUR DE)

- TRAVAUX DIVERS OU 
CONSTRUCTIONS (ENTRE-
PRENEUR DE)

-Capital social : il est fixé à 
100.000.00 Dhs, divisé en 
1000 Parts de 100 Dh

-Gérance Par Mr BOU-
MEHRAZ HICHAM

 La Sté a été immatriculée au 
registre de commerce auprès 
du tribunal de 1 er instance 
ERRACHIDIA sous numéro de 
certificat

dépôt 1214 et le numéro de 
registre de commerce 20045 
en date du 14/10/2025

 POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

***************

SOCIETE AYMAL

 SARL

****

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous 
seing privés en date du 
25/07/2025, l’Assemblée 
générale extraordinaire de

SOCIETE AYMAL SARL 
,au capital de social de 
100.000,00 DHS , siège 
social : R.C de l’immeuble

N° 13 sis au : Magasin 
N°50 Avenue AHL SOUSS 
Commune Dcheira Aljiha-
dia Province Inezgane- Ait 
Melloul , a décidé ce qui 
suit :

 Ratification la cession 
des parts céder par Mon-
sieur Jamal BENHAJJI à 
Madame OUAFA CHAOU-
LID

 Constatation la démis-
sion de Monsieur Jamal 
BENHAJJI de sa fonction 
de cogérant

 Désignation Madame 
OUAFA CHAOULID en 
qualité de gérante, qui 
agisse pour le compte de 
la Société. Elle est habili-
tée à faire fonctionner les 
comptes bancaires de la 
société.

 Modification des articles 
6 & 7 de statuts.

Le dépôt légal a été ef-
fectué au tribunal de 1 er 
Instance d’Inezgane le 07 
Octobre 2025 sous le N° 
1943 R.C N° 33891.

0152738 et le registre du 
commerce N°65879 le 
15/10/2025.
POUR EXTRAIT
ET MENTION 

***************

STE BUSINESS 

CONSULTING SERVICE

S.A.R.L

****

CONSTITUTION

SIEGE SOCIAL : CHEZ STE 
PRIVITE OFFICE N° 9 IMM 
MALAK AV KADI AYAD QI,

AGADIR

- cession de part social ;

- Nomination du gérant ;

Aux termes du procès-verbal 
des décisions des associés 
Extraordinaire en date Le

01/09/2025, ils ont été déci-
dés ce qui suit :

- M. YOUNESS KHIRI, a pris 
la décision de céder (1000) 
parts sociales qu’il

détient, soit 1000 parts so-
ciales, à M. LAHOUSSINE 
AKHSASI

- L’assemblée générale 
nomme M. LAHOUSSINE 
AKHSASI en qualité de gé-
rant de la société pour une 
durée illimitée.

DEPOT : le Dépôt légale 
a été effectué au tribunal 
de commerce d’agadir Le 
17/10/2025

sous le N° 0152871.
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PERSONNEL POUR LE

COMPTE D’AUTRUI.

Durée de la société : 99 
ans

Adresse du siège social : 
DOUAR IMLIL ASNI AL 
HAOUZ.

Montant du capital social 
: 100 000 DHS Nombre 
de parts sociales : 1000 
Valeur nominale : 100 DHS 
Montant des apports en 
numéraire : 100 000 DHS

Associés :

- Mr. AIT BAHMED MUS-
TAPA, address: DOUAR 
IMLIL ASNI AL HAOUZ. 
Apports 1000 parts

socials 

Gérant :

- Mr. AIT BAHMED MUS-
TAPA, address DOUAR 
IMLIL ASNI AL HAOUZ.

Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal 
de Commerce de Mar-
rakech sous numéro de 
dépôt 11081.

Pour extrait et mention

***************

STE « GLOBAL SURTY 
SERVICES » SA.R.L

****

AU CAPITAL DE 

100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL – DO-

MICIL CHZ AAMAR 

CONSULTING SISE 

IMM 4 APT 1 1ER ETG 

***************

STE KINA SOLUTIONS 
SARL

****

CONSTITUTION

1°) Aux termes d’un acte SSP 
il a été établi à Agadir en date 
du 17/09/2025, les statuts

d’une société à responsabilité 
limitée dont les caractéris-
tiques sont :

* DENOMINATION : « KINA 
SOLUTIONS»

* FORME JURIDIQUE : 
S.A.R.L

* SIEGE SOCIAL : CHEZ 
STE PREVITE OFFICE NR 9 
2EME ETAGE

IMMEUBLE MALAK AVENUE 
KADI AYAD Q, I AGADIR.

* OBJET : la société a pour 
objet :

 DEVELOPPEMENT DES 
SOLUTIONS (PAR INTELLI-
GENCE ARTIFICIELLE).

* CAPITAL SOCIAL : Fixé à 
10.000,00 DH divisé en 100 
parts de 100,00 DH chacun 
réparti comme suit :

- Mr. KHALIL KINA : 50 parts.

- Mr. MOHAMED AMINE KINA 
: 50 parts.

* GERANCE : La société est 
gérée par le gérant Monsieur 
KHALIL KINA pour une durée 
illimitée.

- La signature sociale et 

bancaire est conférée au 
gérant nommé Monsieur

KHALIL KINA en agissant 
seul.

* ANNEE SOCIALE : Com-
mence le 1er Janvier et 
finit le 31 Décembre de

chaque année.

2°) Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du Tribunal 
de commerce d’AGADIR , 
sous le numéro :0152657 
et le registre du commerce 
N°65861 le 14/10/2025.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

***************

HIPPI TRAVEL

****

CONSTITUTION

Société à Responsabilité 
Limitée d’associe unique 
Par acte sous seing privé 
en date du 20/09/2024, il a 
été constitué une société 
dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination sociale : 
HIPPI TRAVEL Forme so-
ciale : Société à Respon-
sabilité Limitée d’associe

unique

Registre du Commerce : 
154143

Objet social sommaire : 
TRANSPORT TOURIS-
TIQUE, TRANSPORT DU 

RUE N 43 PLACE DCHIRA 

LAAYOUNE

Aux termes d’un acte P.V en 

date du 28/07/2025 il a était 

décidé ce qui suit :

 Augmentation du capital 

social de la société.

 Nouvelle répartition du 

capital social,

 Mise à jour des Statuts de 

la société.

 Questions diverses

 La collectivité des asso-

ciés décide d’augmenter le 

capital social de 100.000,00 

Dhs à 2.100.000,00 Dhs par 

création de 20.000 Parts 

nouvelles de 100 Dhs cha-

cune par :

 Compensation des 

créances certaines liquides 

et exigibles dans la société 

appartenant aux

associés pour un mon-

tant de.2.000.000,00 

DHS………….

 Mise à jour des statuts de 
la société,

Le Dépôt Légal a été effec-
tué au Tribunal de première 
instance Laayoune sous N°

12715/25 en Date du 
19/08/2025

Pour Extrait et Mention

LE GERANT
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Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de 
commerce de Casablan-
ca le 13/10/2025 sous le 
n°46476.

Pour extrait et mention

***************

«DAR CRAFT» 

****

Aux termes d’un acte sous-
seing privé en date du 
01/10/2025, il a été établi 
les Statuts d’une Société 
à Responsabilité Limitée, 
dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Les Associés : Monsieur 
Anass LASRY -  Mon-
sieur Younes MBARECHE 
-  Monsieur Sidi Mohamed 
BOUABDALLI

Dénomination : DAR 
CRAFT

Activité : La fabrication des 
mobiliers, articles d’ameu-
blement, Menuiserie ainsi 
que la commercialisation 
soit directement, indirecte-
ment en association ou en 
participation avec des tiers 
de tous ses produits.

Siège Social : 75 Boule-
vard Anfa Angle Rue Clos 
de Provence 8ème Etage 
Appt B103, Casablanca.

Durée : 99 ans à compter 
de la date de constitution.

Capital : 100.000,00 Dhs, 

***************

SOCIÉTÉ ABENER 

ENERGIE

****

Société ABENER ENERGIE 
dont le siège social est situé 
357 BD MOHAMED V 7EME 
ETG ESP A/10 BIS, Casablan-
ca ; RC n° : 314533

Suite à l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés du 
15 Septembre 2025, les asso-
ciés ont décidé ce qui suit :

Ratification des cessions des 
parts sociales d’ABENER 
ENERGIE :

Les associés ont ratifié les 
cessions suivantes des parts 
sociales de la société ABE-
NER ENERGIE :

Acte de cession de l’intégralité 
des parts sociales d’ABENER 
ENERGIE, soit deux cents 
(200) parts sociales, détenues 
par ABENER ENERGIA S.A à 
COX ENERGY EUROPA SLU 
;

Acte de cession de l’intégralité 
des parts sociales d’ABENER 
ENERGIE, soit deux cents 
(200) parts sociales, détenues 
par COX ENERGY EUROPA 
SLU à COX INFRASTRUCTU-
RAS SLU ;

Acte de cession de l’intégralité 
des parts sociales d’ABE-
NER ENERGIE, soit deux 

cents (200) parts sociales, 
détenues par COX IN-
FRASTRUCTURAS SLU à 
CA INFRAESTRUCTURAS 
O&M ;

Acte de cession d’une (1) 
part sociale d’ABENER 
ENERGIE détenue par 
COX O&M S.L.U (ancien-
nement dénommée CA 
INFRAESTRUCTURAS 
O&M SLU) à IBERGY 
OPERACION Y MANTENI-
MIENTO, S.L.

Ainsi, les deux cents (200) 
parts sociales de cent 
(100) dirhams chacune 
composant le capital social 
de la Société ABENER EN-
ERGIE sont réparties entre 
les associés comme suit : 

COX O&M, S.L.U :                                                     
199 parts sociales ;

IBERGY OPERACION Y 
MANTENIMIENTO, S.L:   1 
part sociale.

Changement de la forme 
juridique d’ABENER EN-
ERGIE de Société à Res-
ponsabilité Limitée d’Asso-
cié Unique (‘’SARLAU’’) à 
Société à Responsabilité 
Limitée (‘’SARL’’) ;

Modifications Corrélatives 
des Statuts de la Société 
ABENER ENERGIE por-
tant sur les articles I, VI et 
VII ;

Refonte des Statuts de la 
Société ABENER ENER-
GIE.

divisé en 1.000 Parts So-
ciales de 100 Dhs chacune 
libérées en totalité et attri-
buées aux associés en pro-
portion de leurs respectifs, à 
savoir :

Monsieur Anass LASRY à 
Concurrence de 340 parts 
sociales portant les numéros 
1à 340 en rémunération de 
son apport en numéraire.

Monsieur Younes MBARE-
CHE à concurrence de 330 
parts sociales portant les 
numéros 341 à 670 en ré-
munération de son apport en 
numéraire.

Monsieur Sidi Mohamed 
BOUABDALLI à concurrence 
de 330 parts sociales portant 
les numéros 671 à 1.000 en 
rémunération de son apport 
en numéraire.

Gérant pour une Durée In-
déterminée:   Monsieur Sidi 
Mohamed BOUABDALLI.

La société sera valablement 
engagée par la signature 
unique de Monsieur Sidi Mo-
hamed BOUABDALLI.

Exercice Social : Du 1er 
Janvier Au 31 Décembre de 
chaque année.

Registre de Commerce : 
Immatriculation au R.C de 
la ville de Casablanca, en 
date du 06/10/2025, sous le 
N°696909

Pour Extrait et mention
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Numéro R.C : 4933  EL 

HOCEIMA.

*******

I- Aux termes d’un acte 

sous seing privé en date 

du 2025-09-23, il a été 

constitué une société A 

Responsabilité Limitée 

dont les caractéristiques 

sont les suivantes :

Forme : Société à respon-

sabilité limitée SARL

Dénomination sociale : SO-

CIETE FUTURE HOMES 

S.F.H

Objet social : PROMO-

TION IMMOBILIERE

Siège social : Douar Beni 

Ouriaghel, commandement 

d’Imzouren, province d’Al 

Hoceima

Durée : 99 ans

Capital social : 100000 di-

rhams divisé en 100 parts 

sociales de 1000 dirhams.

Les associés :

MARIAM SEAMARIA LOT 

AL OMRANE N°2404 SE-

LOUANE NADOR  5 Parts 

sociales

NADIA SEAMARI LMAZI-

RELSTRAAT 11 1069 RB  

AMSTERDAM PAY BAS  5 

***************

LM MARRAKECH

****

Société à Responsabilité Limi-

tée à associé unique

Au capital de 100 000,00 DHS

Siège social : Nakhla 9, Rez-

de-chaussée, Magasin n°1 – 

Marrakech Gueliz

RC Marrakech n° 128167

Aux termes du procès-verbal 

de l’Assemblée Générale Ex-

traordinaire en date du 30 dé-

cembre 2022, les associés de 

la société LM MARRAKECH 

SARL ont pris les décisions 

suivantes :

Constatation de la cession des 

parts sociales suivantes :

M. TAYEB FASSI FIHRI a 

cédé 330 parts sociales à la 

société ATA VALUE CAPITAL 

SA ;

M. ALI ALAMI CHAMS a cédé 

330 parts sociales à la société 

ATA VALUE CAPITAL SA ;

M. ABDERRAZAK TALIBI a 

cédé 340 parts sociales à la 

société ATA VALUE CAPITAL 

SA.

Transformation de la société

Suite à ces cessions, la 

société LM MARRAKECH 

SARL est transformée en 

Société à Responsabilité 

Limitée à Associé Unique 

(SARL.AU).

La mise à jour pour refléter 

la nouvelle forme juridique 

et la qualité d’associé 

unique de la société ATA 

VALUE CAPITAL SA.

Pouvoirs pour formalités

 

Le dépôt légal sera effec-

tué au Greffe du Tribunal 

de Commerce de Mar-

rakech, le 10 septembre 

205 sous le numéro 

181770.

***************

SOCIETE FUTURE 
HOMES S.F.H 

****

SOCIETE FUTURE 

HOMES S.F.H Société 

à responsabilité limitée 

SARL

Siège Social : Douar Beni 

Ouriaghel, commandement 

d’Imzouren, province d’Al 

Hoceima

Capital Social : 100000 

dirhams.

Parts sociales

FATOUCHA EL FATIMI 39 

RUE EL KHALIJ EL HOCEI-

MA 5 PARTS SOCIALES

JAMAL SEAMARI DER-

RIERE BD TARIK BNO 

ZIYAD AL HOCEIMA 20 

PARTS SOCIALES

MOHAMED SEAMARI 39 

RUE EL KHALIJ EL HOCEI-

MA 65 PARTS SOCIALES

Soit au total : 100 parts 

sociales.

Gérance:

Co-Gérant  JAMAL SEAMA-

RI DERRIERE BD TARIK 

BNO ZIYAD AL HOCEIMA

Co-Gérant  MOHAMED 

SEAMARI 39 RUE EL KHA-

LIJ EL HOCEIMA

Année sociale : Du 1er jan-

vier au 31 décembre

II- Le dépôt légal a été 

effectué au Greffe du TPI de 

EL HOCEIMA le 2025-10-08 

sous le N° 311.

Pour avis et mention.

LE GÉRANT
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